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ÉCHOS  
D’un continent à l’autre... 

L e chef d'état-major des Forces 
canadiennes estime impossible 
que les soldats canadiens puis-

sent rester dans la région de Kandahar 
en Afghanistan sans être impliqués 
dans des combats, comme le propose 
le principal parti d'opposition au Cana-
da.  

Le général Rick Hillier juge intenable la 
position du Parti libéral qui n'a pas exclu 
d'appuyer le maintien des 2,500 soldats 
canadiens en Afghanistan au delà de 
l'échéance prévue de 2009, mais à 
condition qu'il ne s'agisse plus d'une 
mission de combat. Le Premier ministre 
Stephen Harper a endossé les recom-
mandations d'un groupe d'experts qui 
conditionne l'extension de la mission 
canadienne à l'envoi par l'OTAN de 
renforts d'un millier de soldats et à la 
fourniture d'hélicoptères. Un vote doit 

avoir lieu aux Communes au printemps 
sur l'avenir de la mission canadienne. 
Les trois partis d'opposition, majoritaires 
à la Chambre, sont opposés à une pro-
longation de la mission de combat au 
delà de février 2009. Le général Hillier 
s'est par ailleurs refusé à tout commen-
taire sur les prisonniers afghans qui 
seraient détenus par les forces cana-
diennes. Ces dernières ont cessé de les 
transférer aux autorités locales en no-
vembre dernier à la suite d'allégations 
de torture dans les prisons afghanes. 
Depuis, l'opposition s'efforce, en vain, 
de savoir ce que deviennent les prison-
niers. Les médias rapportaient vendredi 
que les forces canadiennes détenaient 
environ 20 prisonniers sur la base de 
Kandahar. 

Source: Radio Canada 

LA MISSION CANADIENNE EN AFGHANISTAN EST UNE MISSION DE 
COMBAT. ET Il NE PEUT EN ÊTRE AUTREMENT ! 

La danse du canard 

S uite à l’entretien intitu-
lé « Conseil des com-
munautés marocaines 

de l’Étranger (CCME): Da-
niel Amar et Abdelghani Da-
dès expliquent », paru dans 
ce journal le mois dernier, on 
nous a reproché de danser 
« la danse des autorités ». 
Fin de citation. 

Et dire que nous, nous 
croyons danser juste « la 
danse du canard »… notre 

canard Maghreb Canada Express, tout 
en chantant ce refrain bien marocain: 
« l’information est sacrée. Le commen-
taire est libre ! » 

Que nos contradicteurs respectent eux 
aussi l’information et qu’ils nous fas-
sent part de leurs commentaires, s’ils 
en ont, … au lieu de tirer sur le messa-
ger et de passer à côté de l’essence 
du message; Au lieu de danser la 
danse de l’Autruche; Ce qui serait 
dommageable aussi bien pour leur 
physique que pour leur mental dans la 
neige canadienne! 

Ne pas courir à la place du coureur ! 
Rappelons notre Éditorial du mois der-
nier. Il y est question de « Donner sa 
chance au coureur »; en ce sens que 
nous allons être à l’écoute, applaudir le 
coureur quand il le mérite, crier pour lui 
éviter les embûches et, bien sûr, dé-
noncer les mauvais joueurs. Mais il n’y 
est nul part écrit qu’on va faire la 
course à la place du coureur !  

Au coureur de compter sur son cer-
veau et ses muscles et au sélection-
neur de prendre ses responsabilités. 
Après tout, la sélection n’a-t-elle pas 
été faite en fonction de la connais-
sance du terrain par les désignés ? 

Le CCME va au delà de nos considé-
rations personnelles. Et, dans leur ex-
trême majorité, les marocains résidant 
à l’étranger (MRE) ne remettent pas en 
cause son existence. Au contraire! 
Mais la frustration de ces MRE est 
provoquée par ce processus qui a 
aboutit au choix des conseillers. 

Certains mettent en garde les MRE 
contre une remise en question de ce 
choix; du moment qu’il émane d’une 
décision royale.  

Or la décision du Souverain était ba-
sée sur une présélection faite par des 
conseillers croyant avoir découvert les 
perles rares, à travers des informations 
contenues dans des CV et des décla-
rations faites par les nominés eux-
mêmes. Ces sélectionneurs sont sûre-
ment animés de bonnes intentions…  

Mais « l’enfer est souvent pavé de 
bonnes intentions » !  

Est-ce pour cela que les MRE (surtout 
ceux de l’Europe) s’insurgent et crient 
haut et fort que certaines perles rares 
du Conseil ne sont en réalité que des 
perles synthétiques ? 

Au CCME de lever l’ambiguïté en 
jouant la carte de la transparence. Ce-
la pourrait commencer par la publica-
tion des CV et des arguments ayant 
motivé le choix des conseillers.   
Quant aux autres, au lieu de brandir 
les plumes de la vengeance, des rè-
glements de compte quelquefois per-
sonnels ou mercenaires, il vaudrait 
mieux, pour une fois, sortir les armes 
de la sagesse et se préparer au se-
cond round. Le fait même de renom-
mer de nouveaux conseillers ne fera 
que changer la contestation de clan et 
on ne sortira pas de l’auberge pour 
autant … du moins tant que ces 
conseillers ne seront pas désignés par 
un processus démocratique digne de 
ce nom! 

Aux membres actuels du Conseil de se 
concentrer donc sur une méthode 
consensuelle pour élire démocratique-
ment leurs successeurs. Nous suggé-
rons un vote électronique basé sur un 
code envoyé par les services consulai-
res aux MRE inscrits; ce qui éviterait, 
entre autres aléas, les attroupements 
devant des bureaux de vote, souvent 
mal perçus dans les pays d’accueil. 

Quant aux MRE, ils devraient profiter 
des années à venir pour mieux se res-
tructurer en associations ; qui sensibili-
seront les communautés marocaines 
de l’Étranger à l’importance du vote et 
de l’enjeu et qui mèneront des campa-
gnes électorales efficaces loin de tout 
conflit avec les lois de ces mêmes 
pays d’accueil. 

A. El Fouladi 
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D évoilée un jour de 
fête (Aïd al-adha) la 
compos i t ion du 
Conseil des commu-

nautés marocaines de l’Étranger 
(CCME) n’a pas entraîné l’en-
thousiasme et l’adhésion des 
grands jours. Bien au contraire, 
les réactions qu’elle a suscitées 
sont plutôt marquées par le mé-

contentement et la colère. Mais, 
plus que les causes de cette co-
lère il convient aujourd’hui d’envi-
sager rapidement ses consé-
quences car comme le rappelle 
un vieux proverbe « Les consé-
quences de la colère sont beau-
coup plus graves que ses cau-
ses »  

Lire la suite: Pages 16 et 17 

CCME : Causes et conséquences de la       
colère des Marocains résidant à l’Étranger 


